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Un opuscule, recemment paru, renferme une lettre
du Metropolitain Neofite, au Comte Kisseleff. L'opus-
cule porte ce titre a sensation: «Le regne de Bi-.
abase°, jugs par son contemporain Neofite Metropo-
«Main de Hongro-Valachie: 1847.»

La lettre de Sa Saintete 1) ,/presente4. ni l'interet
dune publication inedite,..iiiiisqu'elle a déjà paru ail-
leurs, ni l'attrait de la nouveaute, pour les collec-
tionneurs de calbqpies;.puisqu'elle ne reproduit que
de vieux clichés.

Cependant, elle nous fournit l'occasion de mettre
en relief le caractere du Metropolitain, de montrer
quel cas on doit faire de ses accusations, et nous
en profitons. Ce sera tout benefice pour l'histoire et
pour les honnetes gens.

') La lettre est en frangais.
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Quand un homme en accuse un autre, it suffit
qu'il soit, une seule fois, infidele a la verite, pour
qu'il soit jugs.

Relevons, au hasard, quelques-uns des griefs du
Metropolitain Neofite contre le Prince Bibesco..

«Sa Saintete ecrit au C-te Kisseleff» . que le
Prince Bibesco a accords a une Compagme (Tran-
dafiloff) le privilege d' exploiter les mines dans la
campagne des proprietaires, malgre eux et a leur
prejudice, en portant atteinte aux droits garan-
tis a la propriete fonciere, par les art. 178 et
179"). Or Sa Saintete sait fort bien, car elle pre-
sidait l'assembleeque c'est f opposition systema-
tique 2) du Divan qui a forge cet ensemble de ca-
lomnies. Le Prince n'a jamais accords aux mine-
ralogistes delegues, que f autorisation de par-
courir les montagnes du pays pour y decouvrir
des mines II s'est conforms scrupuleusement
aux art. 178 et 179 et loin d'avoir attente a la

Fascicule de M. V. Cogalniceano, p. 3.
') Voir l'Histoire des Roumains. par M. Xenopol p. 179.
Les hommes politiques... par Zossima p. 11. Lettre de Kisseleff t. 1,

pg. 222.
.

1)

                     



-- 6
propriete, it a mis tous ses coins a defendre les
proprietaires contre tout entrainement 1),

Un homme de bonne foi ne saurait trouver autre
chose dans les documents relatifs a cette affaire.

Voici comment Mr. Xenopol, membre de l'Academie,
qui a etudie a fond cette question,. la juge :

Dans cette question, la chambre a eu le
tort d' offenser le Prince qui n'a combattu que pour
la legalite 2), faisant a Son Altesse une opposition
systematique, l'accusant avec aussi peu de tact que
de raison d'avoir viole la loi, ce qui etait inexact.»

A la suite de demarches reiterees aupres des tours
de Russie, d'Autriche et de Turquie, apres un voyage
a Constantinople, a force d'habilite et de patience,
le Prince finit par obtenir pour les douanes vala-
ques le droit de percevoir 5 pour 100 au lieu de
3 pour 100 sur toutes les marchandises entrant
dans les Principautes sans que les produits va-
laques passant en Turquie fussent taxes d un
droit superieur, de plus, le sel ainsi que les
marchandises traversant, en transit, f Empire

') Voir le proces-verbal du conseil administratif extraordinaire du
19 mien, l'adresse de Son Altesse au Departement de int6rieur, du
21 Oct. 1843 (No. 653); l'adresse de l'assemblee a S. A. S. le Prince
du 6 Fevr. 1844 (No. 166); le decret du Prince du 14 few. 1844 (No.
15). Le Message du Prince du 15 few. 1844 (No. 1541; l'adresse de l'as-
semblee au Prince du 24 few., 8 mars 1844 (No. 205).

Voir l'etude de cette question dans le prochain No. de la Revue:
Arhiva (Jassy).

Histoire des .Roumains, par A.-D. Xenopol, membre de l'Aca-
demie roumaine, p. 175.
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turc, furent exempts de tout impOt. En outre le
modeste pavilion valaque se trouve protege
dans les mers de [Empire ottoman a legal des
autres pavilions')

Son Eminence Neofite ne parle pas de cet acte que
M. Xenopol regarde comme considerable, affirmant
que, ce qui etait plus important encore qu'un
gain materiel, c' etait le droit reconnu aux Roll-
mains de se prononcer eux aussi sur leurs late-
rets, droit enterre depuis si longtemps par le
despotisme turc, et escamote par le protectorat
russe»2). Sa Grandeur prefere accuser le Prince d' a-
voir frappe r exportation des cereales par un
impOt onereux au commerce.?

L'adresse 3) des commergants au Prince, a la suite
des evenements de 1848, prouve qu'ils n'etaient pas
de l'avis du Metropolitain.

Le Prince tree, a la porte de Bucarest, la grande
promenade de la Ville, la Chaussee. Le Metropoli-
tain le denonce au C-te Kisseleff comme depensant
inutilement 1' argent, a faire dessiner et planter
pour I amusement des gens de la Capitale an
jardin public sur la route de Baneasa 4). Il n'est
pas probable qu'au temps du Metropolitain Neofite,

') Voir Regne de Bibesco tome 1 p. 148--174.
2) Histoire des Roumains par M. Xenopol, p. 180 et 181
') Paraitra dans notre tome II.
4) Voir le fascicule p. 4.
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Haussman de grande memoire eu du succes au-
pres de Sa Saintete.

Sa Grandeur ne voit dans la justice qu'un objet
de trafic scandaleux, un objet risible entre les
mains du Hospodar; et it cite, entre mile, diffe-
rents projets accusant le Prinde d'arbitraire, etc. etc.

Retenons parmi les cas cites par Sa Saintete, l'af-
faire entre C. et A.

Les contrats, ecrit-elle, meme passes entre
les particuliers, avec toutes les formes de T in-
contestabilite, n'ont point ete 1' abri des ca-
prices du Prince. Pour complaire a son favori
C., le Prince cassa un contrat d'emprunt by-
potheque sur une terre du dit C., et dont la
somme montait a quinze mile ducats. Le mal-
heureux preteur, le sieur Nicolas A. a ete tres-
heureux, sous la peine d' aller aux travaux
forces des salines, de se contenter de quelques
millers de ducats en cedant le reste au favori 1).

L'accusation est serieuse : le Prince aurait me-
nace le sieur A. des travaux forces, pour le contrain-
dre a se contenter de quelques milliers de ducats
sur la dette du Logothete C.; or nous avons contre
le metropolitain Neofite un temoin irrecusable c'est
A. lui meme.

Voici le fait. Le dit A., connu pour faire de
l'usure, avait ete l'objet de nombreuses plaintes
adressees au Prince. Le Logothete C. se plaignit
aussi, de se voir reclamer des sommes qu'il n'avait

') Voir fascicule p. 4.
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pas empruntees. Le Prince, determine a mettre un
terme aux agissements de l'usurier, mais voulant au-
paravant etre fixe stir la valour" de la plainte du lo-
gothete, nomma une commission pour examiner l'af-
faire. Or, devant cette commission, A. consentit

reduire les sommes repetees.
La consequence fut un rescrit du Prince en date

du 26 Sept. 1845 1).
Le Prince y resume l'affaire, et comme it se trouve

en presence d'un accord entre particuliers, qu'il n'a
ni a le sanctionner ni a le casser, mais qu'il a
le droit et le devoir d'user de son autorite princiere
pour enrayer un mal, Il defend au dit A. de faire
de nouveaux prets, et lui declare que tout acte qu'il
ferait, portant une date posterieure au present rescrit,
serait annuls 2).

La passion que Sa grandeur apporte dans ses ac-
cusations contre le Prince, la conduit a se faire l'avocat
d'un usurier.

Le digne Pre lat n'a cure de s'arreter aux reformes
judiciaires du Prince, et it ne parait pas apprecier ce
fait qui a son eloquence, a savoir que : par suite
de toutes les mesures arretees, arriere des
proces qui au ter Janvier 1847 etait de 18,000,
etait descendu au ler Janvier 1848 au nombre
de 4000 3).

') Bul. Off. No. 91 du 26 Septembre 1845.
Bul. Off. No. 23 du 22 Septembre 1845.

3) Voir le Discours d'ouverture a l'assemblee generale de 1848.
Voir Quelques mots sur la Valachie.
Voir aussi sur cette question la lettre de M. de Nion, consul gene.'

ral de France a Bucarest a M. Guizot, 7 fevrier 1848. (arch. des aff.
etr. Paris).

,
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* *

Le Prince Bibesco ayant ate amens a examiner de
pres la question des etablissements de bienfaisance,
y trouva le desordre. Il y decreta l'ordre.

En vertu des dispositions generales prescrites le
29 juillet 1847 et de la loi du 6 mars 1848 ('),
les hopitaux «de la Philanthropie, de Coltza et de
Panteleimon avec leurs succursales ainsi que tous
les autres hopitaux qui pourraient etre fondes dans
la capitale ou dans le districts, furent reunis sous
une seule et memo administration ayant son person-
nel de chancellerie et a sa tete trois curateurs et un
medecin inspecteur».

«Reduire le grand nombre de caissiers et cf epi-
tropes, qu' on avait multiplies a dessein, afin
d'isoler chaque hOpital et le creer independant
de 'administration generale, ce qui rendait tout
contrOle fort difficile et les abus aussi faciles
que nombreux (2), » voila la nocessito imperieuse
qui s'imposait : «reduire les depenses generales et
augmenter les moyens de secourir clans une
plus large mesure la souffrance et la misers
(1)» ; tel etait le but a atteindre.

De pareilles mesures soulevent l'indignation de
Sa Saintete.

Les morts memes, Monsieur le Comte, ecrit-il,
n'ont point ate respectes dans leur triste de-
meure, car le prince actuel y est venu troubler
leurs cendres en enlevant leur legs, et en tra-

t) Voir notre Reponse au Memoire adresse au Senat en date du 12
janvier 1893. Voir les Decrets du 29 juillet 1894 (No 425) celui du 17
mars 1848 (No. 124) et la loi du 6 mai 1848 (Bul. of. No. 23).
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vestissant la disposition de leurs proprietes
d' outre tombe, consacrees au maintien des hO-
pitaux. Dresses sur leur marbre funeraire, les
trepasses font vu briser les caisses des hOpi-
tau x Koltzea et de St. Panteleimon, et sans re-
brousser chemin, s' emparer de leurs dons pieux').

Et a qui le Metropolitain Neofite raconte-t-il ces
commerages? au comte Kisseleff qui connalt parfai-
tenunent le Pays, le Prince qui le gouverne, et qui
est au courant de tout ce qui se fait en Valachie.

Les ressources financieres de la Principauto
ont ete epuisees, sans aucune utilite pour le
Pays, poursuit le Metropolitain 2).

Le dessechement des marais de Cismegiu, pour
servir a la creation d'un jardin public au centre de la
capitals, et pour assainir la ville; la creation d'un
theatre; l'execution des ponts et chaussees dans toute
l'etendue de la Principaute,dont le pont sur 1'Olto,
construction consideree, de tout temps, comme irrea-
lisable; la chaussee de Brasov; les fontaines de Bu-
carest, la creation d'une Ecole militaire; les reformes
sanitaires; l'embellissement et les travaux d'utilite
publique des villes de Bucarest, de Craiova, de Turnu
Severin; les quais .de Braila et de Giurgevo etc...:
tous ces travaux constituent aux yeux du Metropo-
litain Neofite, epuisement des ressources finan-
.ciere sans utilite pour le pays.

') Voir le fascicule p. 4.
') Voir le fascicule p. 9.

.
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Sa Grandeur denonce la dilapidation des fonds
publics.

Et pourtant le President de la Chambre, Sa Saintete
Neofite, connait fort bien la situation financiere du
Pays en 1846, a la fin de 1847 et au commence-
ment de 1848, car it a signs les adresses au Prince
de .1847 et 1848, et, comme tous les membres de
Chambre, it a declare que l'Assemblee generale n'a-
vait pu voir sans une veritable satisfaction
etat prospere que presentaient nos finances,

malgre les nombreuses depenses auxquelles
it avait fallu faire face.

En effet, en Oct. 1847, la Valachie n'avait pas de
dettes; la caisse de reserve possedait 2.202.422 pias-
tres, la caisse centrale 4.529.497 piastres. Voila ce
que nous apprennent les chiffres du Ministere du con-
trole, la lettre de M. de Nion a M. Guizot (29 Oct.
1847), l'Histoire des Roumains par M. Xenopol (p.
182 et 183).

Sa Grandeur s'irrite qu' on mette 4 ans a voir of
a revoir les plans gigantesques d'un theatre pour
la vile, Landis que les revenus annuels affect&

sa construction sont scandaleusement sous-
traits. Elle semble s'etonner qu' avant de commen-
cer le pavage on doive proceder au nivellement
de la ville, et elle assure que Pon mange stir
ces entrefaites des sommes considerables.

Il est inutile d'ajouter que le digne prelat n'apporte
aucune preuve a ces accusations fantaisistes que
les actes et les faits dementent. .

.
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Pour gaspiller 60.000 ducats, dit-il, on fait
venir de Paris une machine destinee a filtrer
f eau de la Dimbovitza, tandis que des gens
de fart offrent de conduire f eau de source et
de la distribuer clans les fontaines pour la
somme de 15.000 ducats.

Sans nous arreter aux etranges confusions que
Sa Saintete commet, on peut lui repondre 1° que
ce sont des hommes de l'art qui ont etudie la ques-
tions; 29 que l'on a commando 2 machines et non
pas une, et qu'on a affects a leur achat, a l'acqui-
sition des filtres et d'un nombre de tuyaux suffisants,
comme aussi a la construction des batiments abso-
lument indispensables, la somme de 12.468 ducats 9
et non cells de 60.000 ducats.

La question de l'abolition de l'esclavage, qui suf-
firait a illustrer le regne d'un Prince, quel qu'il
ne trouve pas, non plus, grace aupres du chef du
Clerge!2).

Enfin pour justifier, dit-il, jusqu' au bout le
titre de reformateur qu'il se donne, et que cinq ;

ans d' administration dementent completement,
le Hospodar, meconnaissant les droits de pro-
priete des couvents, a prononce f affranchisse-
ment des bohemiens.

Signalons le sentiment qu'inspire a Sa Grandeur
ce grand acte d'humanite et de justice, mais ne nous
y arrotons pas. 11 nous attriste, it ne nous surprend

9 Voir le Decret du 28 Janvier 1845 No 47.
') Voir le fascicule p. 7.

.
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pas. En effet, la loi sur l'emancipation des esclaves,
aussi bien que la loi sur l'organisation du clerge,
des seminaires, et sur ]'amelioration de la condition
des pretres, n'ont ete votees qu'apres une resistance,
a ce point desesperee de la part du Metropolitain
Neofite, que M. de Nion, consul general de France,.
raconte a M Guizot que, si la loi sur le cleige
ete adoptee, c'est que le projet a ete presente
a I improviste, et adopte seance tenante, mal-
gre la retraite du Metropolitain, dont les folic-
tions presidentielles furent exercee,s par un
suppleant Olu d'avance, a cet effet, parmi les
hauts dignitaires de la Boyarie1).

Abregeons : Nous avons cru utile de donner cer-
tains details documentaires, pour faire saisir ]'esprit
dans lequel le Metropolitain Neofite a adresse au C-te
Kisseleff cet amas d'accusations contre le I'rinco Bi-
besco. Peut-titre suffi de produire les résumés
exacts des adresses de 1846 et 1848 au-Prince,
adresses en tete desquelles figure le nom du Metro-
politain, pour que le lecteur fitt immediatement
fixe -sur la . valeur des denonciations de Sa Saintet
et sur on . caractere.

Voila :ces- resumes. 2)

') Voir le lettre dell. de Nion du 2 'Avril 1847 etcelle t:7
Fevrier 1848 (arch du Alm. des aff. Sty. Paris .

3) On trouvera ces adresses dans le tome II de notre ouvrage
Begne de Bibesco, p. 196 etc.

a
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ADRESSE DE L'ASSEMBLEE GENERALE

Le 12 Decembre 1846.

RESUME

L'Assemblee generale rend hommage a la Write en
reconnaissant qu'a aucune epoque Petal interieur du pays
n'a °fart un aspect aussi prospere. Elle depose aux
pieds de Son Altesse le tribut de sa tres respectueuse
gratitude pour tons les grands actes accomplis: aisance
at seen rite publique assurees ; soulagements apportes aux
habitants des campagnes ; economie introduite dans les
finances; amelioration de Petal de la milice ; efforts pour
detruire les habitudes vicieuses, tristes rester des temps
mrilheureux ; nouveaux avantages garantis au commerce;
liens resserres entre les deux Principautes ; reformes
appliquees dansl'exploitation des salines ; travaux con-
siderables entreptis sur toute r &endue de la Valachi ;
monasteres relevds de leurs ruines ; sollicitude infati-
gable du Prince au dehors comme au dedans, pour les
interets publics...

ADRESSE DE L'ASSEMBLEE GENERALE

4 fevrier 1848.

RESUME

LAssemblee se dit penetre'e demotion et de reconnais-
sance. En eel, la ?eforme de l'instruction publique,
l'affranchissement des esclaves des monasteres, la dimi-
nution des proces,r amelioration du sort au bas clerge,

--
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le libre echange des produits de deux peuples unis entre
eux par Cant de liens, sont des faits qui donnent lour
nom a 'epoque ou ils s' accomplissent.

L' assern blee volt avec les sentiments de satisfactionfaction at
de gratitude les plus vifs, le nouveau systeme introduit
dans l 'exploitation des salines, clans les ameliorations
re'clamees par l'humanite, dans celles qu'a revues la capi-
tale dans la partie deft sortie de ses ruines, a la suite
de l'incendie de 1847. Elle eprouve un sentiment ct or-
gueil national en voyant le credit public sauve par la
probite des negotiants at par leur activi te,. elle ressent une
veritable satisfaction de fetal prospre des finances, de
l'imposante construction du pont sur Olio, des ague-
dues de la capitale, de la route de Kineni ouverte
travers les Carpathes, de taut d' autres travaux en
trepris

Sa Saintete accuse la plupart des membres de la
chambre d' avoir ete Olus sous !influence de la
fraude et de la violence.

Le decret du 27 Oct. 1846 (No. 330) prouve au
contraire la moralite et le liberalisme des mesures
prises par le Prince dans la question electorate. M.
Xenopol explique pourquoi les protestations des
boyards ont ete aussi vives que peu fondees; c'est
que, par ces mesures, le Prince se rapprocha
du parti democratique; it soutint contre les grands
boyards, les petit boyards qui purent ainsi, en=
tree dans cette chambre entierement ferin6e,'4
tous ceux qui n' etaient pas nobles;

Histoire des Roumains par M. Xenopol. Tome VI p. 86.

2
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II West pas sans interet de connaltre le langage
que le comte Kisseleff tient a Monseigneur Neofite.

Monseigneur,

La lettre que Votre Eminence m'a fait l'honneur
de m'ecrire, en date du 14 Septembre dernier, est
d'un caractere trop grave et touche de trop .pros aux
interets les plus essentiels d'un pays ,dont les desti-
noes ne me seront jamais indifferentes, pour. que je
ne croie ,remplir un devoir sacra, en y repondant.
avec une entiere franchise. Je ne reviendrai plus ici
Monseigneur, sur les evenements deplorables dont le
jugement impartial des Cours protectrices et la voix
de la patrie, cello du public ont fait justice depuis
longtemps, et je n'invoquerai aujourd'hui que la

on toute de paix et d'ordre...
Dieu a permis, enfin, que la Valachie fut gouvernee

par un honnete homme, d'une integrite a toute epreuve,
.

done' d'un esprit et -eclaire, et d'un caractere assez
ferme pour &after tons les obstacles qu'il peut rencon-
trer stir son chemin, Bien -titre de sa
Patrje.,Les Valaques,ne sauraient clonc assez .reconnat7
tre un si grand bienfait et en rendre grAce Tout-
Pulsant et Votre Eminence, comme leur digne pas-
teurnek rneconnaitra point, sans doute,:la sainte obli-
gation, de Jour donner le premier .l'exemple de la
commission aux decrets impenetrables de la Divine
Providence, et de -leur. ,precher la coacprdq, l'obeis-
sauce le .devouement an _Chef, de l',a.titctrj.te :hem-

par euN-memes, et ;dont .pro-
tectices se sort ern pressees ,d"approuver .e.t.;de

2

mis-

-t

.prelle, 41u.
sane-

.
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tionner le ehoix. C'est done en soutenant loyalement
l'Hospodar, en encourageant les bons et en mena-
cant les mechants de la colere du Ciel, que vous-
aurez, Monseigneur, la conscience d'avoir rempli
votre haute vocation avec le zele apostolique que
Vous imposent les devoirs de Votre saint Ministere.

Je me flatte que Votre Eminence voudra bien ne
voir dans l'abandon avec lequel je lui ai dit toute
ma pensee, qu'une preuve de plus de l'estime par-
ticuliere que je Lui porte, et de mon habitude de
ne jamais deguiser ma maniere de voir, surtout lars-
qu'il s'agit de questions aussi graves et aussi inti-
mement hoes au bien -titre present et si cher d'un
pays, auquel je ne cesserai de porter le plus vif et
le plus constant interet.

J'ai l'-honneur d'etre, avec une haute consideration
et un devouement sincere,

Monseigneur, etc.
Le C-te P. de Kisseleff.

S'il etait encore bosom d'aider be lecteur dans ses
appeciations sur la sincerite de Sa Grandeur, nous
lui rappellerions le role qu'Elle a joue en 1848, en pas-
sant tour a tour, et dans la menie,- journee d'un camp
dans l'autre, avec une inconscience strange pour un
homme doue, certainement, d'une remarquable intelli-
gence.

Au lendemain de l'abdication du Prince I3ibesco,
ne:signe,t-Il pas la fameuse proclamation, qui de-
clare que son Altesse a abdique pour cause de ma,
ladieargument de pure fantaisie--et dans laquelle

.
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les membres du gouvernement,dont it a accepts
la presidence,jurent de mourir pour la Patrie,
serment qui, on le sait, ne les engageait a rien ? 1).

Le. 29 Juin, le gouvernement s'etant retire
de la capitale et une caimacamie composee de Theo-
dore Vacaresco et d'Emmanuel Baleano s'etant
constituee, le Metropolitain Neofite ne traite-t-11 pas de
rebelle le gouvernement qu'Il vient de presider pen-
-dont 15 jours ? ne se reconnaitI1 pas, luimeme
fauteur de troubles, et ne se declare-t-11 pas pret

travailler avec .11/fl M. les Boyards au reta-
blissement 2) de la paix publique ?

Mais la caimacamie ne dure que quelques heu-
res. Aussitot, Sa Grandeur se range du cote des
nouveaux occupants : Elle renie ce qu'Elle a acclame
la veille, Elle declare non avenu, ce qui s'est passé,
et Elle prate de nouveau le serment de ne plus vio-
ler la constitution 3).

Le 6 Septembre le Metropolitain Neofite revetu de
ses habits sacerdotaux, prononce l'anatheme contre
le Reglement organique, et assiste a son autodafe 4).

Puis, c'est le tour de l'insurrection : au bout de 95
jours d'agonie elle expire, et Sa Saintete la condamne,
dans un discours prononce dans l'Eglise de Saran-
arn.

((Mais si la fatale revolution, s'ecrie-t-ll en s'adres-

') Voir le Monit. du 14 juin 1848 Bu/. Off. No. 81.
2) Memoires... par Heliade p. 126. iloptiteur Offleie/.No..00i
3) Voir le Mon. Off, No. b0 du 2 duillet 1848.

Memoires. .. par Heliade page 298.
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.«sant au general Luders, qui a malheureusement
«eclate en Valachie au mois de juin dernier, et a
«dure trois mois, a pu en quelque sorte ternir l'o-
«pinion qu'on avait du peuple valaque, et lui attirer
«le reproche d'une ingratitude impardonnable, .

«je viens, tres humblement, prier Votre Exellence, de
«vouloir bien se convaincre, et s'assurer, par Elle-
«meme, que l'entreprise condamnable de la dernie-
«re, revolution n'est l'oeuvre que de quelques
«factieux domines par des idees perturbatrices
«et anarchiques, lesquels, z dans -1a,, vue de
«leur interet personnel, sont parvenus, par des pro-
«messes et des esperances trompeuses, a entrainer
«dans leur parti, quelques individus qui partageaient
«leurs sentiments, ainsi qu'un certain nombre des
«habitans de la capitale les plus ignorants, et des
«villageois» ').

Les circonstances aidant, l'esprit Saint avail licti
par avoir raison des passions politiques du prelat ;
Sa Sairttete avail abjure Ses erreurs, et fait Sun «rnea
culpa.»

A tout :peche misericorde. Amen.

'GEORGES BIBESCO.

') Discours adk'sseAti`-,Aener'itl illuders dans l'eglise 'de Sarin6ru.
Bucarai, 6IT. No. .

Ce disCours a ete sigl ei flah; Monseigneur eofite; a la- date dit 3
Octobre, et affiche dans la Oaiiitdle..
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